
 

INFO MAIRIE 

Gîte La Renardière et camping municipal 

La municipalité de St Agnan en Vercors  

souhaite mettre en gérance unique ces deux structures  

au plus tôt à partir du 1er janvier 2024 

 

Si vous êtes intéressés vous pouvez déposer votre candidature 

 en mairie aux horaires d’ouverture 

 

Date limite de réception des candidatures le 30 novembre 2023 


